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Article 35 – IMPLANTS 
 
Règle interprétative 17 
 
QUESTION 
 
Peut-on attester la prestation 735792-735803 en cas de remplacement d'une prothèse de disque 
lombaire ? 
 
 
REPONSE 
 
En cas de remplacement partiel (remplacement de l'insert ou du noyau en polyéthylène), la 
prestation 735792-735803 peut être attestée. L'intervention reste cependant limitée au prix 
de la partie en polyéthylène comme repris sur la liste des produits admis. Le code 
d'identification attribué à la partie en polyéthylène doit être utilisé. 
La prestation ne peut pas être attestée en cas de révision totale car le gold standard en cas de 
révision est l'arthrodèse. 
 
 
Règle interprétative 20 
 
QUESTION 
 
Les prestations 736831-736842, 736853-736864 et 736875-736886 peuvent-elles être 
attestées plusieurs fois si plusieurs fixateurs externes sont utilisés simultanément ? 
 
 
REPONSE 
 
Oui, ces prestations peuvent être attestées plusieurs fois à condition que les différents 
fixateurs soient placés à différents endroits du corps. 


